République du Sénégal

Ministère de l’Energie et des Mines 

Stratégie Nationale de Développement des Energies Renouvelables pour la Lutte contre la Pauvreté

Meule casamançaise 



Bois de chauffe et de cuisson

[image: image13.jpg]


[image: image2.jpg]


 

[image: image3.png]



[image: image4.png]



[image: image5.png]


 

Eolienne 





Panneau solaire
Rapport de Synthèse de l’Atelier de restitution et de validation

(Tenu le 15 juin 2005 au Club House, 

Rue du Centre Aéré de la BCEAO (Yoff)

Modérateur : Moussa GUEYE

Avec le soutien de        
[image: image6.png]Intelligent Energy [ | Europe




[image: image7.png]



1.
Introduction.

Suite à une réflexion menée au sein du Ministère de l´Energie et des Mines (MEM), avec l´appui d´un groupe d´experts nationaux, un document de Stratégie Nationale de Développement des Energies Renouvelables pour la lutte contre la pauvreté a été élaboré. En collaboration avec le Programme de promotion de l´Electrification Rurale et de l’approvisionnement durable en Combustible Domestique – PERACOD, (Coopération technique sénégalo-allemande), un atelier de restitution et de validation dudit document a eu lieu le 15 juin 2005 au Centre Aéré de la BCEAO à Yoff.

L´objectif de cet atelier était de soumettre la version provisoire de la stratégie nationale á l´appréciation des différents acteurs du secteur des énergies renouvelables, de recueillir leurs suggestions et recommandations, en vue de l´élaboration d´une stratégie nationale  consensuelle. 

2.
Contenu des sessions.

2.1.-
Cérémonie d´ouverture.

La cérémonie d´ouverture a été présidée par le Ministre de l´Energie et des Mines.

Le Directeur de l´Energie a rappelé le contexte et des caractéristiques importantes de la situation énergétique au Sénégal, avec, chiffres à l´appui, une présentation succincte des besoins énergétiques du pays. C´est pour corriger les déséquilibres et explorer toutes les pistes qui permettent d´établir un lien entre Energies renouvelables et Lutte contre la pauvreté, que le MEM a initié et coordonné un travail d´experts d´horizons divers. Ce travail a permis d´aboutir à des résultats et de dégager des pistes vers l´action qui feront l´objet des échanges pendant l´atelier.

Le Ministre de l´Energie et des Mines a dit tout son plaisir de présider la cérémonie d´ouverture. L´énergie, a-t-il rappelé, est au cœur du développement durable et constitue un élément de lutte contre la pauvreté ; d´où l´attention particulière que lui accordent les autorités. 

Il s´agit aujourd´hui, de valider la stratégie nationale, ce qui permettra au Sénégal de disposer d´un instrument important et de s´inscrire dans les dynamiques  en cours, au plan régional et international. 

Au plan international, il convient de rappeler  les initiatives antérieures qui ont été déterminantes, notamment la conférence de Rio sur l´environnement et le développement, le NEPAD et l´initiative de l´Union Européenne "Energie et Pauvreté", toutes preuves d´une importance accrue des énergies renouvelables. L´accès á l´énergie pour les populations pauvres est une préoccupation majeure des acteurs du développement. L´ambition nationale reste "l´énergie à bon marché pour les ménages et l´industrie". Face á l´épuisement de certaines réserves et à la hausse du prix du pétrole, une attention doit être accordée aux énergies renouvelables, pour des raisons économiques et sociales. 

Cette préoccupation est prise en considération dans les OMD, ainsi que par le débat sur les énergies propres. Etablir un lien avec la lutte contre la pauvreté signifie cibler la création d’emplois, la protection de l´environnement et l´amélioration du cadre et de la qualité de la vie. Les énergies renouvelables peuvent ainsi permettre d´améliorer l´accès aux services d´éducation et de santé, de protéger l´environnement et de développer des activités génératrices de revenus. 

Le Sénégal a bien pris conscience de l´importance des énergies renouvelables. C´est pourquoi il a mis en place un environnement institutionnel approprié et pris un certain de mesures, avec des outils adéquats. 

Aujourd´hui, il s´agit de passer á une étape décisive, en partant de deux facteurs :

· L´existence d´un cadre, qu´on peut, au besoin améliorer ;

· La nécessité de combiner le développement d´unités de production avec le transfert de technologies.

Le Ministre a enfin adressé ses remerciements aux organisateurs, aux différents experts et au PERACOD.

2.2.-
Exposés introductifs.

Pour alimenter la réflexion, deux exposés introductifs ont été présentés ; un á caractère plus global sur "Energie et pauvreté", un deuxième sur la stratégie proprement dite.
Energie et pauvreté

Le lien entre énergie et pauvreté doit être replacé dans le contexte du DSRP qui est aujourd’hui le document de référence pour les politiques et programmes visant la lutte contre la pauvreté. A côté des dispositions prises au niveau national, il existe un certain nombre d´initiatives au niveau sous-régional, notamment au sein de la CEDEAO et de l’UEMOA.

Le Sénégal apporte différentes contributions dans le cadre de ces initiatives. Il a initié un certain nombre de projets et programmes : Le programme d´énergie éolienne TERNA, objet d´une coopération future entre l´Allemagne et le Sénégal, a été cité en exemple. Un aperçu a été donné sur les différents mécanismes existants.

Energie et lutte contre la pauvreté sont indissociables. Une stratégie sur les énergies renouvelables doit, pour être viable, intégrer la lutte contre la pauvreté et renforcer le lien entre énergie et développement.

Stratégie nationale de développement des énergies renouvelables pour la lutte contre la pauvreté.

En revisitant la situation énergétique du Sénégal, le bilan énergétique notamment, on peut faire, entre autres, les constats suivants :

· La place insignifiante des énergies renouvelables ;

· L´énergie commerciale dépend entièrement des exploitations pétrolières ;

· Une surexploitation des forêts. 

Le Sénégal dispose quand même d´un potentiel ; c´est un pays ensoleillé. Le pays a adopté une stratégie de relance dont l´objectif est de faire que les énergies renouvelables représentent 15% du bilan énergétique global à l’horizon 2025. Il faut toutefois attirer l´attention sur un certain nombre de blocages. Au plan institutionnel, chacun tire de son côté et il n y a pas encore de vision globale. Les différentes mesures prises par le Sénégal ont aussi leurs limites.

Il y a des pistes intéressantes, notamment en matière de législation, un fonds de promotion des ENR est à l’étude: Il faut en plus noter la création de nouvelles filières dans les structures d´enseignement. Le processus de relance est sous-tendu par un plan d´action et des projets de mise en œuvre.

Le plan comprend deux phases : 2005 – 2015 et 2015 – 2025. Les 15 premiers projets sont de type "starting bloc": Ils sont estimés á 5 milliards FCFA. Dans une deuxième phase, dite de croisière, les investissements seront estimés à 65 milliards FCFA à raison de 8 milliards par an. Au total 21 projets ont été identifiés, dont 8 pour le volet institutionnel et réglementaire et 14 pour la relance de la filière.

En matière de financements, on note une prédominance des ressources provenant de la coopération au développement, au détriment des ressources internes. Le mécanisme de développement propre (MDP) constitue un nouvel outil et marque en même temps une nouvelle étape. De nouveaux programmes de coopération sont en cours, notamment avec le FEM, le PNUD, la BAD, la CEDEAO et la FAO. La conférence de Bonn de juin 2004 sur les ENR marque un déclic. Plusieurs bailleurs de fonds internationaux s´engagent dans les ENR. Au plan national, les pouvoirs publics ont montré un signal fort, à travers un certain nombre de mesures dont l´inscription budgétaire, la détaxation, les prêts et crédits bonifiés. Ces mesures doivent aussi favoriser une plus grande implication du secteur privé dans la promotion des ENR. Il s´y ajoute des mesures ciblées d´information et de sensibilisation.

Au plan financier un Fonds d’Utilisation des Technologies d’Energies Renouvelables et d’Usage Rationnel de l’Energie au Sénégal  (FUTURES) est á l´étude. 

2.3.-
Réactions et échanges.

Les participants ont posé des questions et apporté des contributions, notamment sur les points suivants :

· La demande,

· La détaxation,

· Le lien entre les énergies renouvelables et les autres énergies,

· La communication au sens large, y inclus l´information et la sensibilisation, ainsi que la vulgarisation des technologies,

· Les projets et programmes,

· Les aspects financiers.

Les deux exposants ont apporté, dans la mesure du possible, des éléments de clarification ou de réponse.

2.4.-
Travaux de groupe.

Après les premiers échanges en plénière, la réflexion a été approfondie dans le cadre de travaux de groupes.

Un premier groupe a travaillé sur les aspects "institutionnel, réglementation, financements et mécanismes de financement";

Un deuxième sur "le plan d´action, les projets et programmes".

3. Principaux résultats de l´atelier.

En plus des propositions d´amélioration et de modification, inscrites directement dans les documents de travail par les différents groupes, les participants ont fait principalement une suggestion :

La mise en place d´une cellule pour la promotion des Energies Renouvelables devra faire l´objet d´une étude approfondie d´opportunité, voire de faisabilité.

Le deuxième thème des travaux de groupe  "plan d´action, les projets et programme", a soulevé un certain nombre d´interrogations :

· Comment rendre plus visible le lien avec les directives du DSRP ?

· Comment établir/montrer le lien entre la batterie de projets proposés et l´objectif d´amener les ENR á 15% à l´horizon 2015 ?

· Quelle place accorder á la filière biomasse dans la stratégie nationale ?

· Comment assurer la coordination avec les projets ayant un lien avec l´électrification rurale et quel rôle pour l´ASER ?

Conclusion

La stratégie nationale initialement proposée a été enrichie, précisée dans certains cas.

Un travail reste, toutefois, á faire :

· Mise en cohérence entre les résultats des deux travaux de groupe ;

· Estimation des montants sur une base plus solide ;

· Planification plus rigoureuse des différents projets proposés, en fonction des priorités du pays et en recherchant des synergies avec les programmes existants.

Par rapport á certains thèmes comme la place de la biomasse,  il y a encore un besoin d´analyse et d´investigation.

ANNEXES 

Annexe 1 :
Programme de l’atelier
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MATIN

08H30 - 09H00
Mise en place

09H00 - 09H30
Ouverture officielle par le MEM

09H30 - 10H00
Pause café

10H00 - 10H45
Exposés :




1°)
Energie et Pauvreté : Etat des lieux par M. Louis Seck/DE
(20 mn)

2°)
Stratégie Nationale de développement des Energies Renouvelables pour la lutte contre la pauvreté par M. Cheikh Wade/CT-MEM
(20 mn)

10H45 - 11H15
Constitution des groupes de travail

Groupe 1 : Cadre Institutionnel et Réglementaire /Financement et  Mécanismes de financement




Groupe 2 : Plan d'Actions et Projets de mise en œuvre

11H15 – 13h00
Travaux de groupes

13H00 – 14h30
Déjeuner

APRES-MIDI

14H30 – 16h00
Poursuite des travaux de Groupe

16H00 – 16h15
Pause café

16H15 – 18h00
Restitution et Validation

Annexe 2 :
Liste des participants


	N°

d’ordre
	Prénoms et noms
	Structures

	1
	Amady Bâ
	Ministère du Plan et du Dev Durable

	2
	Daba Traoré
	Ministère des Finances / DCEF

	3
	Simon Dioh
	Ministère de l’industrie & Artisanat

	4
	Penda Ndiaye Cissé
	Ministère de la Santé/CAS/PNDS

	5
	Représentant
	Ministère Délég Ens Tech. & Prof

	6
	Ababacar Ndao
	Ministère de l’Agriculture &Hydrauliq.

	7
	Abdourahmane Ngom 
	Ministère Coopérat. Internat. & Décentr

	8
	Bougouma Kouta
	Ministère des Infrastruct, Equip. Trans

	9
	Maïmouna Ndoye Seck
	CT/Energie/Primature

	10
	Mamadou Daff
	Ministère du Tourisme

	11
	Ibrahima Bâ
	Ministère Commerce/DCI

	12
	Cheikh Wade
	Ministère de l'Energie et des Mines

	13
	Djibril Diagne
	APIX

	14
	Aliou Niang
	Directeur Général ASER

	15
	Awa Seck
	Banque Mondiale (Bur Local)

	16
	Hans Gerd Hühn
	GTZ / International Services 
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	Président/CRSE
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	25
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jeudi 16 juin 2005
Energies renouvelables : 10 ans pour créer une alternance
Le pétrole coûte cher et la surexploitation des forêts, qui fournissent la moitié de l'énergie consommée, provoque des désastres. Au même moment, d'énormes potentialités en énergies renouvelables ne sont pas mises en valeur. Avec la lutte contre la pauvreté on s'intéresse à tous les domaines, et dans ce cadre le ministère de l'Energie et des Mines a élaboré un document de stratégie de développement des énergies renouvelables. Hier, il était question de sa validation. 

Cinq catégories d'énergies renouvelables sont concernées par le programme, à travers les filières photovoltaïque, solaire thermique, biomasse, biogaz, éolienne et micro-hydrolique. Le tout articulé à des activités génératrices de revenus, à savoir l'intensification de l'agriculture par le pompage et l'irrigation, la transformation et la conservation des produits agricoles et halieutiques, l'aviculture, les embouches bovines, etc. 

Le programme a d'abord consisté à mettre en place un cadre institutionnel permettant de développer les énergies renouvelables avec des avantages fiscaux. Ensuite on s'attellera à la maîtrise de la technologie de développement de ces énergies. Enfin, il sera question de faire du développement des énergies renouvelables un levier de lutte contre la pauvreté. Selon le ministre Madické Niang, cette échéance devrait être atteinte «dans les deux ans à venir sur toute l'étendu du territoire». Avec l'installation d'usines d'assemblage et de production de panneaux photovoltaïques, l'objectif étant d'arriver à 20 % d'électrification rurale d'ici 2010. Pour le solaire thermique, on prévoit une utilisation à hauteur 15 % en 2015, entre autres. 

Mais la difficulté dans la gestion des énergies renouvelables réside dans le manque de dispositif d'entretien. Des mesures d'ordre législatif et réglementaire sont prises pour favoriser l'utilisation de ces énergies, parmi lesquelles l'institution d'avantages fiscaux sur l'énergie solaire et éolienne, la création d'un laboratoire de contrôle et de test de qualité des composants solaires photovoltaïques. 

Faydy DRAME 

[image: image9.png]LE JOURNAL





 INCLUDEPICTURE "http://www.sudonline.sn/sudquot.gif" \* MERGEFORMATINET [image: image10.png]SudQuotidien



jeudi 16 juin 2005
DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES
La stratégie nationale pour atteindre 15% en 2010 
Les énergies renouvelables ont un rôle important à jouer dans l’atteinte des objectifs de développement du millénaire. La stratégie nationale de développement des énergies renouvelables pour la lutte contre la pauvreté qui a été validée hier, mercredi 15 juin 2005, veut y contribuer en ayant comme but d’atteindre un taux de 15% d’ici 2010. 

L’énergie qui est une priorité dans la lutte contre la pauvreté et les Objectifs de développement du millénaire reste toujours dans le lot des défis que le Sénégal doit relever. Selon le directeur de l’énergie, Cheikh Diakhaté, «la consommation reste faible et l’accès toujours marginal». La consommation d’énergie est occupée de 56% par la biomasse, 30% par le pétrole et 6% par l’électricité. Cette situation résulte d’une crise énergétique mondiale influée par le pétrole dont le baril a atteint un niveau inquiétant. Des experts avertis prédisent la rareté du pétrole, du gaz et de l’uranium dans cinquante ans. Cette situation s’explique d’une surexploitation des réserves mondiaux due à une forte demande des pays industrialisés. Ce qui met l’énergie moderne hors de la portée de plus de deux milliards de personnes dont plus de la moitié sont en Afrique. Des alternatives s’imposent et l’énergie renouvelable, mal exploitée par les pays en développement, en est aux yeux de la communauté internationale une solution. 

Les autorités nationales en collaboration avec la coopération allemande à travers le Programme de promotion de l’électrification rurale et de l’approvisionnement durable en combustible domestique (Peracod), ont passé au peigne fin la stratégie nationale de développement des énergies renouvelables pour la lutte contre la pauvreté. Selon le directeur de l’énergie, «le document de stratégie nationale vise à porter les énergies renouvelables à 15% d’ici 2015». Pour le ministre de l’énergie et des mines, la mise en œuvre de cette stratégie contribuera pour beaucoup aux objectifs de la stratégie de réduction de la pauvreté, en terme de satisfaction des besoins sociaux de base, de création d’emplois, d’amélioration des conditions de vie des populations vulnérables, et de protection de l’environnement. Cette stratégie nationale est axée sur un cadre institutionnel amélioré, une maîtrise de la technologie de développement des énergies renouvelables qui, de l’avis du ministre, fera de cette énergie, un outil de lutte contre le pauvreté. Pour le suivi, Madické Niang annonce la mise en place prochaine d’un dispositif technologique avec l’installation d’usines d’assemblage de panneaux photovoltaïques. Cette stratégie va permettre, selon le ministre de l’énergie et des mines, étendre l’exploitation de l’énergie renouvelable à travers le Sénégal dans les deux ans à venir. 

Bacary DABO 


Edition du Jeudi 16 juin 2005 - Dakar
Energies renouvelables : La stratégie nationale de promotion sur les rails
Pour lutter contre la pauvreté, la préservation de l’environnement est essentielle grâce à une meilleure promotion des énergies renouvelables. 

« Avec la validation de cette stratégie, le Sénégal disposera désormais d’un important outil et d’un puissant levier de promotion et de développement des énergies renouvelables pour un développement durable », a expliqué hier le ministre de l’Energie et des Mines à l’ouverture des travaux. Selon Me Madické Niang, elle constituera une pièce maîtresse de nos politiques économiques, surtout environnementales. La mise en œuvre de cette stratégie contribuera pour beaucoup aux objectifs de la Stratégie de réduction de la pauvreté (Dsrp), en termes de satisfaction des besoins sociaux de base, de création d’emplois, d’amélioration de conditions de vie des populations vulnérables et de protection de l’environnement, selon le ministre. 

Elles peuvent aussi contribuer à protéger notre environnement, à libérer les femmes et les enfants des charges pénibles liées à la cuisson, l’exhaure, à augmenter les revenus des populations, en permettant l’accès à des activités génératrices de revenus comme l’intensification de l’agriculture, la transformation et la conservation des produits agricoles et halieutiques, la gestion des plates-formes d’énergies, les boutiques solaires… 

Le Sénégal a amélioré le cadre institutionnel en adoptant des mesures d’ordre législatif et réglementaire qui favorisent l’utilisation des énergies renouvelables, déclaré le ministre. En plus de cela, cette stratégie prend aussi en compte la maîtrise de la technologie de développement de ces énergies renouvelables pour en faire un véritable levier pour la lutte contre la pauvreté. « Il faut que les populations aient accès aux énergies renouvelables pour qu’elles sachent qu’elles détiennent des outils pour un meilleur cadre de vie », a déclaré Me Madické Niang, ajoutant que le plus grand problème est lié à l’entretien des sources d’énergie. Selon lui, l’un des objectifs est d’atteindre un taux d’électrification rurale de 20 % d’ici à 2010. 

J. B. SENE
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